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SECTEUR DE LA CULTURE 

PROJET FLEUVE NIGER (MALI) 

CONVENTION FRANCE-UNESCO 

Projet Fleuve Niger (Mali) / Programme ACP-UE Facilité pour l’eau 

Résumé 

Le projet « Fleuve Niger (Mali) : renforcer la gouvernance de l’eau à travers la mise 

en réseau des collectivités locales riveraines et l’appropriation des ressources 

culturelles » a été retenu par la Commission Européenne pour bénéficier d’un 

cofinancement dans le cadre de l’appel à projet Facilité-ACP-UE pour l’Eau. Il sera 

exécuté sur une durée de trois ans à partir de septembre 2007. Le projet est 

coordonné par l’UNESCO et sera mis en œuvre avec 15 partenaires : association des 

municipalités du Mali (AMM), collectivités locales (commune de Mopti, commune de 

Ségou, commune de Djenné, Assemblée Régionale de Mopti, Région Centre, ville 

d’Angers, communauté d’Agglomération Angers-Loire Métropole), universités 

(université de Bamako, université catholique d’Angers, université de Tours), Institut 

de Recherche pour le Développement, Mission Val de Loire, Agence de l’Eau Loire 

Bretagne et Autorité du Bassin du Niger (ABN). 

L’enjeu du projet est de contribuer à renforcer la gouvernance de l’eau dans les 

collectivités riveraines du fleuve Niger pour améliorer les conditions de vie et 

sauvegarder et mettre en valeur les ressources environnementales et culturelles liées 

au fleuve. 

Le projet cible plus particulièrement les collectivités locales riveraines du fleuve Niger 

sur la portion malienne du fleuve. Il vise à accompagner le processus en cours de 

décentralisation des compétences en matière de gestion de l’eau et à améliorer les 

compétences techniques et institutionnelles des collectivités territoriales riveraines. 
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Les actions portent notamment sur : 

 L’amélioration de la connaissance des usages et usagers du fleuve, pour la 

mettre à disposition des collectivités locales : recensement des usages socio-

économiques et culturels liés aux fleuves, constitution d’une base de données ; 

 Le renforcement de l’offre de formation à l’attention des collectivités locales : 

formation de techniciens en gestion de l’eau et de l’assainissement, mise en 

place de trois modules d’application relatives à la gestion de l’eau et de 

l’assainissement dans le cadre de l’université de Bamako pour assurer la 

formation d’une quarantaine d’élus et techniciens municipaux par an et renforcer 

la maîtrise d’ouvrage et les compétences techniques des collectivités 

territoriales ; 

 La réalisation d’actions pilotes démonstratives dans quatre sites pilotes 

(communes urbaines de Mopti et Djenné ; district de Bamako ; commune 

urbaine de Ségou) pour expérimenter les mécanismes de gouvernance, tester 

les contenus de formation et mettre en œuvre des actions opérationnelles de 

lutte contre la pauvreté ;  

 La capitalisation et la diffusion des acquis méthodologiques pour favoriser 

l’extension de la démarche au niveau national et sous régional, dans l’ensemble 

du bassin du Niger via différents supports : production de guides, réalisation de 

bandes dessinées, de sketches, diffusion de messages radio... 

L’appui à la prise en compte des pratiques socio-économiques et culturelles liées au 

fleuve dans la gestion intégrée des ressources en eau est l’une des spécificités du 

projet. C’est à travers cette prise en compte que les collectivités locales 

s’approprieront plus facilement  de la gestion décentralisée de l’eau. En effet, 

l’amélioration des connaissances du territoire, de ses usages socioéconomiques et 

culturels favorise le renforcement de la maîtrise d’ouvrage municipale et donc 

l’impact des projets de gestion de l’eau sur la lutte contre la pauvreté.  

L’enjeu du projet est également de favoriser la coopération et la complémentarité 

entre les institutions de recherche (notamment l’Institut de Recherche pour le 

Développement), de promotion de la GIRE (le Partenariat National de l’Eau), les 

universités et les collectivités territoriales. Les connaissances rassemblées par l’IRD 

et le PNE à travers les enquêtes et les actions de recherche alimenteront les 

contenus de formation des universités, les actions pilotes et les actions de 

sensibilisation. De même, les étudiants et professeurs des universités contribueront à 

l’élaboration et à la mise en œuvre des actions pilotes et des enquêtes de terrain. 

Le projet présente également comme spécificité la mobilisation de la coopération 

décentralisée en tant que mode d’appui à la GIRE. Il s’appuiera sur les accords de 

coopération décentralisée existants entre les collectivités riveraines du fleuve Niger 

et les collectivités territoriales françaises, en particulier riveraines de la Loire qui ont 

établi un partenariat Niger-Loire en 2005. Les collectivités territoriales et institutions 

spécialisées (Agence de bassin Loire-Bretagne notamment), apporteront une 

assistance méthodologique et technique aux collectivités territoriales, communes et 

institutions maliennes dans les différentes composantes du projet.  


